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Gouvernement	du	Québec

Décret 535-2023, 22 mars 2023
Concernant l’approbation de l’Entente concernant 
la	mise	en	œuvre	de	la	Convention	de	la	Baie-James	
et du Nord québécois en matière de logement au  
Nunavik 2023-2024 et 2024-2025 et l’autorisation  
à	 l’Administration	 régionale	 Kativik	 de	 conclure	 
cette entente

Attendu	que le gouvernement du Québec, le gouver-
nement du Canada, la Société Makivik, l’Administra-
tion	régionale	Kativik	et	l’Office	municipal	d’habitation	
Kativik souhaitent conclure l’Entente concernant la mise 
en	œuvre	de	la	Convention	de	la	Baie-James	et	du	Nord	
québécois en matière de logement au Nunavik 2023-2024 
et 2024-2025;

Attendu	que, en vertu du paragraphe a de l’arti- 
cle 351 de la Loi sur les villages nordiques et l’Adminis-
tration régionale Kativik (chapitre V-6 .1), l’Administration 
régionale Kativik possède notamment sur le territoire de 
la région Kativik la compétence prévue par cette loi en 
matière d’administration locale;

Attendu	que, en vertu de l’article 351 .3 de cette loi, 
l’Administration régionale Kativik possède tous les pou-
voirs requis pour exécuter les obligations qui lui sont 
imposées	dans	une	entente	à	laquelle	elle	est	partie	avec	
le gouvernement du Canada et pour la conclusion de 
laquelle a été obtenue l’autorisation préalable nécessaire 
en vertu de la Loi sur le ministère du Conseil exécutif  
(chapitre M-30);

Attendu	que,	en	vertu	du	paragraphe	3°	de	l’article	57	 
de la Loi sur la Société d’habitation du Québec  
(chapitre	S-8),	l’Office	municipal	d’habitation	Kativik,	
constitué en vertu de cette loi, a entre autres pouvoirs ceux 
d’une personne morale formée par lettres patentes sous le 
grand sceau du Québec et est un agent de la municipalité 
qui en a demandé la constitution;

Attendu	 que,	 en	 vertu	 du	 paragraphe	 2°	 du	 
premier alinéa de l’article 17 .7 de la Loi sur le ministère 
des	Affaires	municipales,	des	Régions	et	de	l’Occupa-
tion du territoire (chapitre M-22 .1), dans l’exercice de ses 
responsabilités, la ministre responsable de l’Habitation 
peut	conclure,	conformément	à	la	loi,	des	ententes	avec	
un gouvernement autre que celui du Québec, l’un de ses 
ministres, une organisation internationale ou un orga-
nisme de ce gouvernement ou de cette organisation;

Attendu	que	l’Entente	concernant	la	mise	en	œuvre	de	
la	Convention	de	la	Baie-James	et	du	Nord	québécois	en	
matière de logement au Nunavik 2023-2024 et 2024-2025 
constitue	une	entente	en	matière	d’affaires	autochtones	
visée	à	l’article	3.48	de	la	Loi	sur	le	ministère	du	Conseil	
exécutif;

Attendu	que, en vertu du premier alinéa de l’arti- 
cle 3 .49 de cette loi, malgré toute autre disposition 
législative,	toute	entente	visée	à	l’article	3.48	doit,	pour	
être valide, être approuvée par le gouvernement et être 
signée par le ministre responsable des Relations avec les 
Premières Nations et les Inuit;

Attendu	que cette entente constitue également une 
entente intergouvernementale canadienne au sens de 
l’article 3 .6 .2 de cette loi;

Attendu	que, en vertu du premier alinéa de l’arti- 
cle 3 .8 de cette loi, malgré toute autre disposition légis-
lative, les ententes intergouvernementales canadiennes 
doivent, pour être valides, être approuvées par le gou-
vernement et être signées par le ministre responsable des 
Relations	canadiennes	et	de	la	Francophonie	canadienne;

Attendu	que l’Administration régionale Kativik est un 
organisme municipal au sens de l’article 3 .6 .2 de cette loi;

Attendu	que, en vertu du premier alinéa de l’arti- 
cle 3 .11 de cette loi, sauf dans la mesure expressément 
prévue par la loi, un organisme municipal ou un orga-
nisme scolaire ne peut, sans l’autorisation préalable du 
gouvernement, conclure une entente avec un autre gouver-
nement au Canada, l’un de ses ministères ou organismes 
gouvernementaux, ou avec un organisme public fédéral;

Il	est	ordonné, en conséquence, sur la recommanda-
tion de la ministre responsable de l’Habitation, du ministre 
responsable des Relations avec les Premières Nations et 
les Inuit et du ministre responsable des Relations cana-
diennes	et	de	la	Francophonie	canadienne	:

Que	 l’Entente	 concernant	 la	mise	 en	œuvre	 de	 la	
Convention	de	la	Baie-James	et	du	Nord	québécois	en	
matière de logement au Nunavik 2023-2024 et 2024-2025,  
laquelle sera substantiellement conforme au projet  
d’entente	 joint	 à	 la	 recommandation	ministérielle	 du	 
présent décret, soit approuvée;

Que l’Administration régionale Kativik soit autorisée 
à	conclure	cette	entente.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves	Ouellet
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